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Le programme INTERREG Caraïbes soutient des projets structurants qui apportent une 
réponse concertée à des problématiques partagées par les territoires et les populations de 
l’espace de coopération, selon une logique « gagnant-gagnant », garante d’une coopération 
équitable et durable. 
 
Cet appel à projet lance opérationnellement la programmation INTERREG Caraïbes 2021-
2027, et fixe les conditions de soutien aux projets de coopération pour un montant total de 
29,3 millions d’euros de FEDER –CTE. 
 
- Informations pratiques et contacts : 
 
Dans le cadre de l’élaboration du projet et dès le stade de l’idée, les porteurs de projet 
peuvent bénéficier d’un accompagnement par les Points de Contact Régionaux (PCR) du 
programme.  
 
Pour informer et accompagner les candidats à cet Appel à projets, des webinaires 
techniques sont prévus aux dates suivantes :  
 

 
 

📌📌Les porteurs de projets (opérateurs privés, associations, institutions publiques 

telles que des universités, centres de recherche, collectivités territoriales…) sont 
invités à déposer leur candidature du 12 décembre 2023 jusqu’au 31 mars 2024 à 
minuit (heure de Pointe à Pitre) via la plateforme SYNERGIE-CTE 21-27.   
 

L’équipe du Secrétariat conjoint est joignable à l’adresse suivante : 
interreg.caraibes@regionguadeloupe.fr 
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